
Finalité Base légale Transitions Pro Base légale France
compétences

Gestion de la sécurité et du bon
fonctionnement du SI COMMUN

Intérêt légitime à assurer la
sécurité du SI COMMUN

Obligation légale (Art.
R.6323-21-7 et R.6323-21-8
du code du travail)

Gestion et paramétrage des comptes
et des habilitations

Intérêt légitime de contrôler
les accès au SI COMMUN

Obligation légale (Art.
R.6323-21-7 et R.6323-21-8
du code du travail)
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